	Date de convocation

20 mai 2009
Date d’affichage

Objet :

Subvention 

Cercle Laïque
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 29 mai à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER
Représentés : 

Eliane TESSAROTTO par Patrick CASTRO
Monique ALBA  par François FERNANDEZ
Marcel RAZAT par Joëlle TEISSIER 

Absent :
Akila KHALIFA,
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Gilbert DELPY  est désigné secrétaire de séance.


Selon l’article 3 de ses statuts, le Cercle laïque auterivain a pour but :

1. de grouper les anciens élèves, les parents d’élèves et les maîtres dans le but de créer entre eux des liens d’amitié, d’aider et de défendre l’école laïque.

2. d’encourager le recrutement de l’école et d’aider à la fréquentation scolaire.

3. de contribuer à doter les écoles de matériel d’enseignement moderne et d’accessoires de jeux.

4. d’intervenir auprès des pouvoirs publics pour faire réaliser dans les écoles toutes les améliorations reconnues nécessaires par les maîtres.

5. de favoriser une rénovation pédagogique fondée sur l’utilisation de méthodes actives, du travail en équipe et du travail de groupe.

6. de promouvoir le sens des responsabilités et de l’apprentissage de la vie civique et démocratique.

7. d’aider et de collaborer aux fêtes scolaires, d’organiser des fêtes laïques, des manifestations laïques, artistiques ou sportives, des réunions, des conférences, des excursions, etc…

8. en résumé, d’entourer l’école d’une ambiance de sympathie et de sollicitude à la fois matérielle et morale qui se manifestera de toutes les manières et en toutes les occasions.

Eu égard à l’intérêt général présenté par cet objet, il est proposé au Conseil Municipal d’accorder au Cercle Laïque une subvention de fonctionnement de 600 €
Cette somme sera prélevée à l’article 6574 : en attente d’affectation
Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal adopte cette proposition  à l’unanimité.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.
Le Maire
